
chronologie du processus électoral

Élection du Comité 
des Sportifs de Haut-Niveau 

(SHN)

Désigne 2 représentants 
(1 homme & 1 femme) 

pour siéger au 
Comité Directeur

Élection du Comité 
des Arbitres & Entraîneurs

VOTE ÉLECTRONIQUE À DISTANCE

VOTE EN PRÉSENTIEL

Désigne 2 représentants 
(1 homme & 1 femme) 

pour siéger au 
Comité Directeur

6 membres élus 
(dont au moins 1 homme & 1 femme)

Collège Arbitres : 

3 membres               
(dont 1 homme & 1 

femme)

PHASE 1 : EN AMONT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE

Collège Entraîneurs : 

3 membres               
(dont 1 homme & 1 

femme)

COMITÉ DES SHN COMITÉ DES ARBITRES & ENTRAÎNEURS

4 au 6 septembre

10  septembre

Le présent document n’a qu’une valeur indicative et ne saurait en aucun cas se substituer aux textes en vigueur. 
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ÉLECTION AU COMITÉ DIRECTEUR DE 40 MEMBRES
(Scrutin de liste de 40 membres avec parité Homme/Femme 

dont 1 poste réservé pour un médecin)

VOTE EN PRÉSENTIEL 
POUR LES LIGUES & COMITÉS DÉPARTEMENTAUX

COMITÉ DES SPORTIFS 
DE HAUT-NIVEAU

2 MEMBRES

16 septembre

13 au 15 septembre

COMITÉ DIRECTEUR 
44 MEMBRES

VOTE ÉLECTRONIQUE À DISTANCE
 POUR LES MOTO-CLUBS 

PHASE 2 : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE

COMITÉ DES ARBITRES &
ENTRAÎNEURS

2 MEMBRES

Le présent document n’a qu’une valeur indicative et ne saurait en aucun cas se substituer aux textes en vigueur. 



processus électoral

ÉLECTION DU COMITÉ DES 
SPORTIFS DE HAUT-NIVEAU 
(SHN) & DU COMITÉ DES
ARBITRES ET ENTRAÎNEURS

APPEL À CANDIDATURES (20 JUIN 2024)
DÉPÔT DES CANDIDATURES : 30 JOURS AVANT LA RÉUNION DES COMITÉS (7 AOÛT 2024) 

ÉLECTIONS DES COMITÉS (4 AU 6 SEPTEMBRE 2024)

VOTE ÉLECTRONIQUE À
DISTANCE

SCRUTIN UNINOMINAL / 
MAJORITÉ RELATIVE

DÉSIGNATION DES
REPRÉSENTANTS DU
COMITÉ DES SHN (2) &
ARBITRES & ENTRAÎNEURS 
(2)

RÉUNION DES COMITÉS (10 SEPTEMBRE 2024) VOTE EN PRÉSENTIEL SCRUTIN UNINOMINAL / 
MAJORITÉ RELATIVE

ÉLECTION DES
QUARANTE (40) MEMBRES 
DU COMITÉ DIRECTEUR AU 
SCRUTIN DE LISTE

APPEL À CANDIDATURES (20 JUIN 2024)
DÉPÔT DES LISTES : 30 JOURS AVANT L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (17 AOÛT 2024)

ÉLECTION DU COMITÉ DIRECTEUR (16 SEPTEMBRE EN MATINÉE)

1- VOTE ÉLECTRONIQUE À 
DISTANCE POUR LES CLUBS

(13 AU 15 SEPTEMBRE)
2- VOTE EN PRÉSENTIEL POUR LES 

LMR & CMD
(16 SEPTEMBRE)

SCUTIN DE LISTE / 
MAJORITÉ ABSOLUE / AU 

MOINS LA
MOITIÉ DES VOIX DONT

DISPOSE L’ENSEMBLE 
DES LMR, CMD ET CLUBS 

AFFILIÉS VOTANTS

ÉLECTION DU 
BUREAU FÉDÉRAL

16 SEPTEMBRE 2024 (APRÈS-MIDI)
LES CANDIDATS, MEMBRES DU COMITÉ DIRECTEUR, SONT INVITÉS

 À SE DÉCLARER EN SÉANCE.
VOTE EN PRÉSENTIEL

SCRUTIN UNINOMINAL 
/ MAJORITÉ RELATIVE / 
MOITIÉ DES MEMBRES 

PRÉSENTS

ÉLECTION DES PRÉSIDENTS ET 
MEMBRES DES COMMISSIONS 
SPORTIVES, COMITÉS ET
INSTANCES DISCIPLINAIRES 
& COMITÉ D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE

16 SEPTEMBRE 2024 (APRÈS-MIDI)
APPEL À CANDIDATURE (20 JUIN 2024)

DÉPÔT DES CANDIDATURES : 30 JOURS AVANT LE COMITÉ DIRECTEUR (17 AOÛT 2024)  

VOTE EN PRÉSENTIEL PAR 
LE COMITÉ DIRECTEUR 

NOUVELLEMENT ÉLU

SCRUTIN UNINOMINAL 
/ MAJORITÉ RELATIVE / 
MOITIÉ DES MEMBRES 

PRÉSENTS

scrutins dates ou délais opérations mode de scrutin / majorité
/ quorum

Le présent document n’a qu’une valeur indicative et ne saurait en aucun cas se substituer aux textes en vigueur. 


